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Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les
ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature.

Vu le décret n° 91-543 du 1er avril 1991, portant organisation
du ministère de l'intérieur ensemble les textes qui l'ont modifié ou
complété.

Vu le décret n° 95-142 du 25 janvier 1995, portant nomination
de Monsieur Mohamed Jgham ministre de l'intérieur.

Vu le décret n° 95-1307 du 24 juillet 1995, portant nomination
du docteur Mohamed Sahbi Basli, inspecteur divisionnaire de la
santé publique, chargé de mission au cabinet du ministre de
l'intérieur à compter du 11 juillet 1995.

Vu le décret n° 95-1308 du 24 juillet 1995, chargeant le
docteur Mohamed Sahbi Basli, inspecteur divisionnaire de la santé
publique des fonctions de directeur général des affaires politiques
au ministère de l'intérieur à compter du 11 juillet 1995.

Arrête :

Article premier. - Conformément au paragraphe deux de
l'article premier du décret susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975, le
docteur Mohamed Sahbi Basli, chargé de mission au ministère de
l'intérieur pour occuper l'emploi de directeur général des affaires
politiques est habilité à signer par délégation tous les actes entrant
dans le cadre des attributions de la direction générale des affaires
politiques au ministère de l'intérieur à l'exception des actes à
caractère réglementaire.

Art. 2. - Monsieur Mohamed Sahbi Basli est autorisé à
subdéléguer sa signature aux fontionnaires de la catégorie "A" et
"B" soumis à son autorité conformément aux conditions fixées par
l'article 2 du décret susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975.

Art. 3. - Cet arrêté prend effet à compter du 11 juillet 1995 et
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 3 octobre 1995.
Le Ministre de l'Intérieur

Mohamed Jgham
Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

Arrêté du ministre de l'intérieur du 3 octobre 1995,
portant délégation de signature.

Le ministre de l'intérieur,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif ensemble les
textes qui l'ont modifiée ou complétée,

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les
ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature.

Vu le décret n° 91-543 du 1er avril 1991, portant organisation
du ministère de l'intérieur ensemble les textes qui l'ont modifié ou
complété.

Vu le décret n° 95-142 du 25 janvier 1995, portant nomination
de Monsieur Mohamed Jgham ministre de l'intérieur.

Vu le décret n° 95-1534 du 28 août 1995, portant nomination
de Monsieur Chedly Borji, administrateur général chargé de
mission pour occuper l'emploi de chef du cabinet du ministre de
l'intérieur à compter du 16 août 1995

Arrête :

Article premier. - Conformément au premier paragraphe de
l'article premier du décret susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975
Monsieur Chedly Borji administrateur général chargé de mission
pour occuper l'emploi de chef de cabinet du ministre de l'intérieur
est habilité à signer par délégation tous les actes entrant dans le
cadre de ses attributions à l'exception des actes à caractère
règlementaire.

Art. 2. - Monsieur Chedly Borji est autorisé à subdéléguer sa
signature aux fontionnaires de la catégorie "A" et "B" soumis à
son autorité conformément aux conditions fixées par l'article 2 du
décret susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975.

Art. 3. - Cet arrêté prend effet à compter du 16 août 1995 et
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 3 octobre 1995.

Le Ministre de l'Intérieur

Mohamed Jgham

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

CESSATION DE FONCTIONS

Par arrêté du ministre de l'intérieur du 3 octobre 1995.
Monsieur Ali Bahri est déchargé de ses fonctions de délégué

de Sahline, gouvernorat de Monastir à compter du 12 août 1995.

  

MINISTERE DE LA COOPERATION
INTERNATIONALE ET DE
L'INVESTISSEMENT EXTERIEUR

Décret n° 95-1763 du 2 octobre 1995, portant création
du conseil national pour la promotion des
investissements extérieurs et fixant sa composition et
ses modalités de fonctionnement.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de la coopération internationale et
de l'investissement extérieur,

Vu la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, portant
promulgation du code d'incitation aux investissements,

Vu le décret n° 92-1721 du 21 septembre 1992, fixant les
attributions du ministère de la coopération internationale et de
l'investissement extérieur,

Vu l'avis du ministre des finances,

Vu l'avis du ministre du développement économique,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Il est créé un conseil national pour la
promotion des investissements extérieurs chargé notamment
d'émettre un avis :

- sur la stratégie d'attraction des investissements extérieurs

- sur le programme des manifestations visant la promotion des
investissements extérieurs afin de coordonner les actions des
différents intervenants dans ce domaine

- sur l'évaluation périodique des programmes de promotion
des investissements extérieurs.

Art. 2. - Le conseil national pour la promotion des
investissements extérieurs, présidé par le ministre chargé de
l'investissement extérieur, est composé des membres suivants :

- un représentant du Premier ministère

- un représentant du ministère des affaires étrangères

- un représentant du ministère des finances

- un représentant du ministère du développement économique

- un représentant du ministère de l'agriculture

- un représentant du ministère de l'industrie

- un représentant du ministère du tourisme et de l'artisanat
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- un représentant du ministère du transport

- un représentant du ministère du domaine de l'Etat et des
affaires foncières

- un représentant de la Banque Centrale de Tunisie

- le président directeur général du commissariat général du
développement régional

- le président directeur général de l'office du développement 
du nord ouest

- le président directeur général de l'office du développement 
du centre ouest

- le président directeur général de l'office du développement 
du sud

- le président directeur général de l'agence de promotion des
investissements extérieurs

- le président directeur général de l'agence de promotion de
l'industrie

- le président directeur général de l'agence de promotion des
investissements agricoles

- le directeur général de l'office national du tourisme tunisien

- le président directeur général du centre de promotion des
exportations

- le directeur général de l'agence tunisienne de communication
extérieure

- le président directeur général de la zone franche de Bizerte

- le président directeur général de la zone franche de Zarzis

- le président de l'union tunisienne de l'industrie, du commerce
et de l'artisanat ou son représentant

- le président de l'union tunisienne de l'agriculture et de la
pêche ou son représentant

- les présidents des chambres de commerce

- un représentant des avocats spécialisés dans le domaine des
affaires

- un représentant des bureaux d'étude

- un représentant de l'ordre des experts comptables

- six représentants des banques commerciales, des banques de
développement et des banques d'affaires.

Le président du conseil, peut en outre, faire appel à tout
organisme ou personne reconnue compétente dans le domaine de
la promotion des investissements extérieurs pour participer aux
travaux du conseil.

Les membres du conseil sont nommés par arrêté du ministre
chargé de l'investissement extérieur sur proposition des
organismes et institutions concernés pour une période de trois ans
renouvelable.

Art. 3. - Le conseil national pour la promotion des
investissements extérieurs se réunit, sur la convocation de son
président, au moins deux fois par an.

Le président arrête l'ordre du jour des réunions du conseil qui
sera transmis à ses membres au moins quinze jours avant la tenue
des réunions.

Chaque fois qu'il est nécessaire, des comités spécialisés du
conseil peuvent être créés sur décision de son président.

Le secrétariat permanent du conseil est assuré par les services
du ministère de la coopération internationale et de l'investissement
extérieur.

Art. 4. - Les délibérations du conseil ne peuvent avoir lieu
qu'en présence de la moitié de ses membres au moins.

Art. 5. - Au cas ou le quorum n'est pas atteint le conseil se
réunit après quinze jours sur invitation de son président. Les avis
du conseil sont arrêtés à la majorité des voix quelques soient le
nombre des membres présents.

Art. 6. - Le ministre de la coopération internationale et de
l'investissement extérieur et les ministres concernés sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de ce décret qui sera
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 2 octobre 1995.

Zine El Abidine Ben Ali

                                                         

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES

Arrêté du ministre des affaires sociales du 3 octobre
1995, portant ouverture d'un concours sur titres,
travaux d'études et recherches pour le recrutement de
médecins inspecteurs du travail à plein temps.

Le ministre des affaires sociales,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif,

Vu le décret n° 94-1490 du 11 juillet 1994, fixant le statut
particulier du corps de l'inspection médicale du travail,

Vu l'arrêté du 30 décembre 1994, fixant le modèle, les
conditions de participation et d'admission au concours sur titres,
travaux d'études et recherches pour le recrutement de médecins
inspecteurs du travail à plein temps,

Arrête :

Article premier. - Un concours sur titres, travaux d'études et
recherches est ouvert au ministère des affaires sociales, le 20
novembre 1995 et jours suivants pour le recrutement de trois (03)
médecins inspecteurs du travail à plein temps conformément aux
dispositions du décret susvisé n° 94-1490 du 11 juillet 1994.

Art. 2. - La clôture du registre d'inscription est fixé au 20
octobre 1995.

Tunis, le 3 octobre 1995.

Le Ministre des Affaires Sociales

Sadok Rabeh

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

Arrêté du ministre des affaires sociales du 3 octobre
1995, portant ouverture d'un concours interne sur
épreuves pour le recrutement d'assistants sociaux
principaux.

Le ministre des affaires sociales,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif,

Vu le décret n° 90-890 du 30 mai 1990, fixant le statut
particulier du personnels du service social relevant du ministère
des affaires sociales, tel que modifié par le décret n° 91-1395 du
23 septembre 1991,

Vu l'arrêté du 12 août 1991, fixant le règlement et le
programme des concours interne et externe pour le recrutement
d'assistants sociaux principaux,

Arrête :

Article premier. - Un concours interne sur épreuves est ouvert
au ministère des affaires sociales, pour le recrutement de deux 
(02) assistants sociaux principaux conformément aux dispositions
du décret susvisé n° 90-890 du 30 mai 1990, tel que modifié par le
décret n° 91-1395 du 23 septembre 1991.


